




 

Conseil de la Faculté des langues 
Séance du 19 juin 2023 

Point 10.b de l’ordre du jour 
Création de l’UE « Passerelle A2 vers B1 »   – Validation des MECC (vote) 

 

Descriptif de l’UE :  

Ce cours est destiné aux étudiant·e·s internationaux·les ou régulier·e·s dont le français n’est pas la langue 

1. Il est ouvert aux étudiant·e·s de niveau A2 et propose d’acquérir le niveau B1 en vue d’intégrer l’UE de 

FLE perfectionnement 1, puis perfectionnement 2 ou Approfondissement aux semestres suivants. 

L’enseignement se fera en centre de ressources en langues afin de favoriser le développement de 

l’autonomie des étudiant·e·s dans leur apprentissage et perfectionnement du français, mais aussi de les 

initier progressivement au français sur objectif universitaire. 

L’objectif est de leur permettre d’approfondir leurs compétences dans les cinq activités langagières 

suivantes : réception écrite, réception orale, production écrite, production orale et interaction orale. La 

progression, les objectifs et les contenus sont basés sur le Cadre Européen Commun de Référence pour les 

Langues. L’enseignement proposé est centré sur la communication, l’actionnel et l’interculturel.  

Les étudiant·e·s bénéficieront de l’accès aux ressources d’apprentissage papier et numériques du centre 

de ressources en langues auquel ils·elles seront rattaché·e·s (CRL Pangloss pour l’année 2023-24). 

 
 

 

 

 

Les MECC : 
Epreuve 
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XXX FLE 24h 
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ECTS 

0 Entraînements au cours 

du semestre sur les 5 
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avec feedbacks critériés 

Evaluation 

continue  

   

1 Evaluation finale sur 2 

activités langagières 

à l’oral (1) et à l’écrit (1) 

Oral et 

écrit 

Oral : 

10 min 

Ecrit : 

1h 

 

Le vote porte sur la création de l’UE de FLE « Passerelle A2 vers B1 » et sur ses MECC. 

 



 
Rapporteur :  
Etienne Guidat 

 

Proposition de délibération 
Le conseil approuve la création de l’UE FLE et ses MECC. 
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